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La MSA vous accompagne...

La Mutualité Sociale Agricole accompagne depuis 
de nombreuses années l’ensemble des acteurs du 
monde agricole dans l’amélioration des conditions de 
travail. 

De nombreux outils ont ainsi été réalisés par le service 
Santé Sécurité au Travail de la MSA de Picardie. 

Réunis aujourd’hui dans ce catalogue, vous pouvez 
vous les procurer en nous retournant le bon de 
commande situé en dernière page, ou en vous 
rapprochant de nos espaces accueil.

Pour connaitre l’espace accueil le plus proche de chez 
vous, connectez-vous sur notre site : picardie.msa.fr
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u Etiquette adhésive
Format 20 x 30 cm
Référence IA1

u Etiquette adhésive
Format 13 x 18 cm
Référence IA3

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence IA2

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence IA4
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Installation aggricole



u Panneau
Format 30 x 30 cm
Référence IA5

u Panneau recto et verso
Format 20 x 30 cm
Référence IA6

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence IA7

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence IA8
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Installation aggricole



Installation aggricole

u Panneau
Format 40 X 60 cm
Référence IA9
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u Etiquette adhésive
Format 11 x 11 cm
Référence IA10

u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm
Référence IA11

u Panneau
Format 10 x 30 cm
Référence IA12

u Panneau
Référence IA13



Phyytosanitaire

u Etiquette adhésive
Format 17,5 x 9,2 cm
Référence PH1

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PH4

u Panneau
Format 29,7 x 40 cm
Référence PH2

u Etiquette adhésive
Format 15 x 21,5 cm
Référence PH3
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Phyytosanitaire

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH5

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH6

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Adhésif 
Référence PH7

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH10

u Etiquette adhésive
Format 35 x 10,5 cm
Référence PH12

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH9

u Panneau recto-verso
Format 24 x 24cm
Référence PH13

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH8

u Etiquette adhésive
Format 10 x 3,5 cm
Référence PH11
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ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDESINSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDESFONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDESHERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R.



Prévention 
corpporelle

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR1

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR4

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR5

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR2

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR3

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PCOR6
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Protection
obligatoire
des voies

respiratoires



u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm
Référence PCOR8

u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm
Référence PCOR7

u Etiquette adhésive
Format 20 x 30 cm 
Référence PCOR9

Prévention corpporelle

Prévention tabac

u Etiquette adhésive
Format 21 x 15 cm
Référence PT1

INTERDICTION 
de FUMER ou VAPOTER
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Fumer ou Vapoter ici vous expose à une amende
forfaitaire de 68 € ou à des poursuites judiciaires.

Décret n°2006 - 1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application
de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif.

Décret n°2017 - 633 du 25 Avril 2017 fixant les conditions d’application
de l’interdiction de vapoter dans certains lieux à usage collectif.

Art. L 3511-7-1 : “Il est interdit de vapoter dans :
1° Les établissements scolaires et les établissements destinés à l’accueil, 

à la formation et à l’hébergement des mineurs ;
2° Les moyens de transport collectif fermés ;

3° Les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif.”

Pour arrêter de fumer, faites-vous aider en appelant le :
39 89 (0,15 €/min, Tabac Info Service)

10 / catalogue de la signalétique préventive et sécuritaire



Prévention routière

u Etiquette adhésive
Format 7 x 7 cm
Référence PR1

u Etiquette adhésive
Format 9 x 9 cm
Référence PR3

u Etiquette adhésive
Format 17 x 25 cm
Référence PR4

u Panneau
Format 20 x 30 cm
Référence PR2

u Etiquette adhésive
Format de la planche 21 x 29,7 cm
Référence PR5
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DÉ
FENSE DE FUM

ER



Consiggnes

u Panneau
Format 21 x 29,7 cm
Référence PC2

u Etiquette adhésive
Format 10 x 10 cm
Référence PC3

u Panneau
Format 21 x 29,7 cm
Référence PC6

u Etiquette adhésive
Format 8,5 x 5,5 cm
Référence PC5

u Panneau
Format 21 x 29,7 cm
Référence PC7

u Etiquette adhésive
Format 18 x 13 cm
Référence PC4

u Panneau
Format 21 x 29,7 cm
Référence PC1
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u Panneau
Format 29 x 42 cm

u Panneau
Format 30 x 20 cm

Les panneaux font partie d’un kit et ne peuvent pas être commandés séparément.
Référence PS1.

u Panneau
Format 30 x 20 cm

u Panneau
Format 30 x 20 cm

u Panneau
Format 30 x 20 cm

Prévention silo
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u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm

u Kit chute en hauteur
Format 21 x 29,7 cm
Référence  CH1

u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm

u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm

Chute en hauteur

Perche Perche

Perche Perche

Perche Perche

PIR/PIRL PIR/PIRL
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Les panneaux font partie d’un kit et ne peuvent pas être commandés séparément.
Référence CH1.



u Panneau
Format 30 x 20 cm

u Panneau
Format 30 x 20 cm
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PIR/PIRLPerche

TRAVAUX EN HAUTEUR
PAS LE DROIT À L’ERREUR

Les échelles et escabeaux ne sont pas des postes de travail.

Privilégier le travail
depuis le sol.

En dernier recours,
utiliser des E.P.I.

Ne pas utiliser un engin de levage/manutention pour lever une personne.
PRATIQUE TRÈS RISQUÉE. À PROSCRIRE ! 

Sinon utiliser un équipement de travail en hauteur approprié et sécurisé.

Chute en hauteur

u Etiquette adhésive
Format 21 x 29,7 cm



u Panneau
Format 29 x 21 cm
Référence  SEC1
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Sécurité en 
espace confiné

DANGER
D’ASPHYXIE

Je ne travaille jamais seul et ne pénètre pas dans un espace confiné sans l’autorisation de 
mon responsable, sans la formation et les équipements de protection adaptés.
S’il est absolument nécessaire d’entrer dans un espace confiné, une procédure doit être 
minutieusement préparée et respectée. 

• S’il y a nécessité d’intervenir et avant toute intervention dans 
   un espace confiné : 

Avoir à disposition les équipements nécessaires pour le travail en espace 
confiné (détecteur multi gaz, ventilateur, dispositif de protection respiratoire 
approprié, harnais, treuil, trépied).

Ventiler l’espace confiné, avant au moins 20 minutes et pendant le travail 
(ventilation forcée).

Signaler la zone d’intervention et empêcher l’accès à toute personne non 
formée.

• Pendant l’intervention : 

Analyser l’air avec un détecteur multi-gaz avant et pendant toute la durée du 
travail est indispensable. A défaut, l’intérieur de l’espace confiné doit être 
considéré comme à risque très élevé. L’utilisation d’un appareil de protection 
respiratoire à adduction d’air libre est obligatoire. 
Attention : Toute agitation de lisier va provoquer un dégagement d’H2S et 
d’ammoniac qui va stagner au-dessus du lisier et en fonction de la 
puissance d’agitation même au-dessus des caillebotis.

Effectuer l’intervention sous la surveillance permanente d’une tierce personne 
dûment formée et placée à l’extérieur de l’espace confiné.

En cas de problème, celle-ci ne doit jamais pénétrer dans l’espace confiné 
si elle n’est pas équipée ni formée spécifiquement à porter secours à 
l’intervenant. 

Le risque de suraccident serait maximal

Dans tous les cas, le surveillant doit disposer de moyens de communication 
rapidement accessibles pour permettre l’appel aux services de secours 
d’urgence. En cas d’accident, indiquer aux services de secours : 

ACCIDENT EN ESPACE CONFINÉ AVEC ASPHYXIE

TRAVAUX EN ESPACE CONFINÉ

AIR VICIÉ

AIR
FRAIS



Référence Quantité Référence Quantité

                     IA1 PH1

          IA2 PH2

                    IA3 PH3

           IA4 PH4

             IA5 PH5

                          IA6 PH6

                       IA7 PH7

                     IA8 PH8

IA9 PH9

IA10 PH10

IA11 PH11

IA12 PH12

BON DE COMMANDE

Adresse de livraison

Société : ........................................................................................................................................................
Nom : ............................................................     Prénom : ...........................................................................
Adresse : ......................................................................................................................................................
Code postal : .................................................     Ville : ................................................................................
Téléphone : ...................................................     Mobile : ............................................................................
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FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES FONGICIDES

FONGICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES HERBICIDES

HERBICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES INSECTICIDES

INSECTICIDES

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS ADJUVANTS

ADJUVANTS

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

La planche de 16 autocollants

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R. C.M.R.

C.M.R.

IA13 PH13



Référence Quantité Référence Quantité

PCOR1 PC3

PCOR2 PC4

PCOR3 PC5

PCOR4 PC6

PCOR5 PC7

PCOR6 PS1

PCOR7 CH1

PCOR8 SEC1

PCOR9

PT1

PR1

PR2

PR3

PR4

PR5

PC1

PC2
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Fumer ou Vapoter ici vous expose à une amende
forfaitaire de 68 € ou à des poursuites judiciaires.

Décret n°2006 - 1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application
de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif.

Décret n°2017 - 633 du 25 Avril 2017 fixant les conditions d’application
de l’interdiction de vapoter dans certains lieux à usage collectif.

Art. L 3511-7-1 : “Il est interdit de vapoter dans :
1° Les établissements scolaires et les établissements destinés à l’accueil, 

à la formation et à l’hébergement des mineurs ;
2° Les moyens de transport collectif fermés ;

3° Les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif.”

Pour arrêter de fumer, faites-vous aider en appelant le :
39 89 (0,15 €/min, Tabac Info Service)

DÉ
FENSE DE FUM

ER

Bon à renvoyer soit :
par courrier :
MSA de Picardie - Service Santé au Travail
8, avenue Victor Hugo
CS 70828 60010 BEAUVAIS CEDEX 9

par mail : 
secretariatprp.grprec@picardie.msa.fr
Renseignement au :
03 23 23 65 59 / 03 23 23 65 17

DANGER
D’ASPHYXIE

Je ne travaille jamais seul et ne pénètre pas dans un espace confiné sans l’autorisation de 
mon responsable, sans la formation et les équipements de protection adaptés.
S’il est absolument nécessaire d’entrer dans un espace confiné, une procédure doit être 
minutieusement préparée et respectée. 

• S’il y a nécessité d’intervenir et avant toute intervention dans 
   un espace confiné : 

Avoir à disposition les équipements nécessaires pour le travail en espace 
confiné (détecteur multi gaz, ventilateur, dispositif de protection respiratoire 
approprié, harnais, treuil, trépied).

Ventiler l’espace confiné, avant au moins 20 minutes et pendant le travail 
(ventilation forcée).

Signaler la zone d’intervention et empêcher l’accès à toute personne non 
formée.

• Pendant l’intervention : 

Analyser l’air avec un détecteur multi-gaz avant et pendant toute la durée du 
travail est indispensable. A défaut, l’intérieur de l’espace confiné doit être 
considéré comme à risque très élevé. L’utilisation d’un appareil de protection 
respiratoire à adduction d’air libre est obligatoire. 
Attention : Toute agitation de lisier va provoquer un dégagement d’H2S et 
d’ammoniac qui va stagner au-dessus du lisier et en fonction de la 
puissance d’agitation même au-dessus des caillebotis.

Effectuer l’intervention sous la surveillance permanente d’une tierce personne 
dûment formée et placée à l’extérieur de l’espace confiné.

En cas de problème, celle-ci ne doit jamais pénétrer dans l’espace confiné 
si elle n’est pas équipée ni formée spécifiquement à porter secours à 
l’intervenant. 

Le risque de suraccident serait maximal

Dans tous les cas, le surveillant doit disposer de moyens de communication 
rapidement accessibles pour permettre l’appel aux services de secours 
d’urgence. En cas d’accident, indiquer aux services de secours : 

ACCIDENT EN ESPACE CONFINÉ AVEC ASPHYXIE

TRAVAUX EN ESPACE CONFINÉ

AIR VICIÉ

AIR
FRAIS


